
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
 

 

 

Séance du lundi 25 mars 2019 

 

 

Extrait de la délibération affiché le 02 avril 2019. 
 
L’an deux mille dix-neuf, le vingt-cinq mars à dix-huit heures trente par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 15 mars, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des 
Délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Dominique THINNES, Jean-Luc 
GONFROY, Virginie LAMBERT, Emmanuel DELINEAU, Marie-Paule DESHAYES, Alexandre MORA 
(arrivé en séance à 18h35), Pascal LEFEBVRE, Jean-Pierre QUEMION, Liliane HIPPERT, Estelle 
FERRON, Frédéric PATROIS, Gérard DELAHAYS, Hélène SAMPIC, Frédéric LE CAM, Juliette LOZACH, 
Franck DORAY (arrivé en séance à 18h47) Jérôme DUBOST, Martine LESAUVAGE, Fabienne 
MALANDAIN, Nada AFIOUNI, Damien GUILLARD, Gilles BELLIERE, Aurélien LECACHEUR. 
 
Excusés ayant donné pouvoir 
Corinne LEVILLAIN donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
Stéphanie ONFROY donne pouvoir à Juliette LOZACH 
Patricia DUVAL donne pouvoir à Daniel FIDELIN 
Sophie CAPELLE donne pouvoir à  
 
Excusé 
Gilles LEBRETON 
 
Absente 
Karine LOUISET 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nombre de 
conseillers en 
exercice : 33 





 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 25 mars 2019 

 

2019.03/43 

MARCHES PUBLICS – ENTRETIEN DES ESPACES VERTS AUX ABORDS DE LA VOIRIE ET SUR LES 
TERRAINS PRIVES DE LA VILLE – APPEL D’OFFRES OUVERT – MARCHES – SIGNATURES – 
AUTORISATION 

M. Dominique THINNES, Adjoint au Maire – le marché annuel de fauchage de talus et accotements 
de la Ville prend fin au 15 avril 2019. Aussi, il est nécessaire de procéder à une nouvelle consultation 
pour effectuer ces prestations de fauchage dès le printemps. 

Afin de répondre à de nouveaux besoins en matière d’entretien d’espaces verts il est décidé d’allotir 
de la façon suivante : 

 Lot 1 : fauchage mécanique et manuel des talus et accotements, des avenues, des rues, des 
chemins vicinaux et ruraux de la ville 

 Lot 2 : entretien de deux bassins (Van Gogh et Matisse) et d’un talus (Van Gogh) appartenant à 
la ville 

 Lot 3 : entretien de deux terrains de sports (Coudraie et piste de BMX) 

Ces marchés de service seront signés pour une durée d’un an, reconductible 3 fois, et sont estimés 
à : 

- Lot 1 : 40.000 € HT/an, soit 160.000 € HT/4 ans 

- Lot 2 : 12.500 € HT/an, soit 50.000 € HT/4 ans 

- Lot 3 : 12.500 € HT/an, soit 50.000 € HT/4 ans 

Soit un total de 260.000 €HT pour les 4 années. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU l’ordonnance du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics  

VU le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 

 
CONSIDERANT 

- La nécessité de confier ces marchés à des prestataires extérieurs ; 

- La délibération du conseil municipal du 12 décembre 2016 relative aux délégations de 
signature accordée à Monsieur le Maire des marchés dans la limite des procédures 
formalisées (221.000 € HT pour les marchés de services), qu’au-delà de ce seuil, 
l’autorisation du conseil municipal est requise ; 

VU le rapport de Monsieur l’Adjoint au Maire, chargé de l’urbanisme, de l’habitat, des marchés 
publics, et des travaux bâtiments ; 





Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

- D’autoriser le Maire à signer les marchés relatifs à l’entretien des espaces verts aux abords de la 
voirie et sur les terrains privés de la ville, avec les entreprises qui seront désignées à l’issue de la 
procédure de consultation publique. 

 

Imputation budgétaire 
Budget principal de la Ville 

Nature et libellé : 
Lot 1 : 61523 (entretien voies et réseaux) / Sous fonction : 822 (voirie) 

Lots 2 et 3 : 61521 (entretien terrains) / Sous fonction : 823 (espaces verts) 
 
 
ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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